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Les sommes déposées pourront être productives d’un intérêt fixé conventionnellement. Ces intérêts seront payables 

annuellement. Ils pourront néanmoins être laissés à la disposition de la société. Dans ce cas, il viendront augmenter, dès 

qu’ils seront exigibles, le montant du compte courant de l’associé concerné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les sommes déposées pourront être productives d'un intérêt fixé conventionnellement. 

Les comptes courants ne peuvent jamais être débiteurs 
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Suppléance du Président 

Par décision de l’Assemblée Générale en date du 15 avril 2025, les statuts sont complétés par l’Annexe I 
définissant les pouvoirs du Directeur Général en cas d'empêchement temporaire, d'incapacité, de décès 
ou de démission du Président. 
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ANNEXE I – Suppléance du Président 
  
En cas d'empêchement temporaire, d'incapacité, de décès ou de démission du Président, pour 
quelque cause que ce soit, le Directeur Général en fonction à la date de survenance de 
l'événement exerce de plein droit et sans formalité l'ensemble des pouvoirs dévolus au Président 
par les présents statuts. 
  
Cette suppléance prend effet immédiatement à compter de la constatation de l'événement et se 
poursuit : en cas d'empêchement temporaire ou d'incapacité, jusqu'à la reprise effective des 
fonctions par le Président ; en cas de décès ou de cessation définitive des fonctions du Président, 
jusqu'à la nomination d'un nouveau Président par l'organe compétent conformément aux statuts. 
  
Pendant cette période, le Directeur Général dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la société, dans la limite de l'objet social et sous réserve des 
pouvoirs expressément attribués aux associés par la loi ou les présents statuts. 
  
Les actes accomplis par le Directeur Général dans le cadre de cette suppléance engagent 
valablement la société à l'égard des tiers. 
  
Le cas échéant, la survenance de l'événement est constatée par tout moyen, notamment certificat 
médical, acte de décès ou décision des associés, sans que cette constatation ne conditionne 
l'entrée en vigueur de la suppléance à l'égard des tiers. 
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